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1 Savatan

11-14 Zermatt

13 Genève

14 Grimisuat

16 Sion

19 Veyras

27 Martigny

29 Sion

31 Crans-Montana
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Entrée en fonction du colonel d’état-major André Zumstein à la tête de l’Ecole « Service long ».
Cette nouvelle école de recrues et de sous-officiers offre aux militaires la possibilité d’effectuer les
300 jours obligatoires en une seule fois.

Onzième édition du Symposium consacré à la créativité, avec la présence, notamment de M. Günter
Blobel, Prix Nobel de biologie 1999, M. Myron S. Scholes, Prix Nobel d’économie 1997, M. Clark
Terry, trompettiste et Mme Catherine Destivelle, alpiniste.

Stéphane Lambiel, de Saxon, 15 ans, obtient le titre de champion suisse Messieurs en patinage artistique
(saison 2000-2001).

Décès, à 72 ans de l’écrivain Maurice Métral. Ce dernier avait obtenu le Prix des Littératures étrangères
de langue française hors de France 1985 pour son roman L’Etrangère.

Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports, de l’équipement et de l’environnement,
en lien avec des associations privées de sciences naturelles et de protection de la nature, lance une action
de sensibilisation aux richesses de la faune et de la flore en Valais.

Le prix Henri et Marcelle Gaspoz est attribué à Eliane Vernay pour son livre Traverser la mémoire.

L’Union démocratique du Centre (UDC) tient ses assises nationales au CERM, en présence du
Conseiller Fédéral Samuel Schmid.

Décès de Raoul Lovisa, d’Orsières, à l’âge de 63 ans. Député PDC, il fut élu président du Grand
Conseil en 1994.

En session décentralisée, le Grand Conseil nomme la radicale Liliane Bruttin-Mottier à la charge
de procureur. Elle est la première femme à occuper ce poste. Jacques Berthouzoz, radical également,
est nommé juge cantonal.

3 Charrat
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Réunis en assemblée générale extraordinaire, les membres du Parti radical-démocratique désignent
à une écrasante majorité Claude Roch, président de Port-Valais, comme candidat officiel du PRD
à l’élection au Conseil d’Etat.



225

F É V R I E R  2 0 0 1

3 Zinal

5 Sion

5-11 Verbier

6 Sion

14 Martigny

15 Valais

16 Martigny

24 Grand-Saint-Bernard

28 Valais

28 Martigny

2 Crans-Montana

4 Valais
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Victimes de leur devoir, deux guides de la Maison du Sauvetage, Nicolas Gaspoz, de Grimisuat, et
Eddy Gross, de Sion, disparaissent tragiquement sous une avalanche alors qu’ils remplissaient une
mission de sauvetage.

Le Grand Conseil approuve en deuxième lecture la loi sur la Banque cantonale du Valais. 

Championnats du monde Juniors de ski alpin.

Le Grand Conseil décide l’augmentation des allocations familiales, suite à une initiative cantonale
déposée par les syndicats chrétiens. Elles passeront de 210 à 260 francs par mois et par enfant à
partir du 1er janvier 2002. Dès le troisième enfant, la somme allouée est de 344 francs.

Nomination d’Eric Lehmann, journaliste, président de la Société suisse de radiodiffusion, à la
direction de la coopérative Provins.

Les statistiques pour l’année 2000 présentées par la police cantonale montrent une régression de
la criminalité dans le canton : 9500 délits ont été commis en 2000 contre 10 500 en 1999.

Le journaliste et photographe Philippe Schmid remet ses archives à la Médiathèque Valais – Image et Son.

Décès d’Euphémien Moix à l’âge de 87 ans. Sportif hors du commun, il avait participé à 7 reprises
à la Patrouille des Glaciers, jusqu’à 82 ans.

Fin des travaux d’assainissement des usines valaisannes d’Alcan-Alusuisse, dont la réalisation s’est
faite en collaboration avec le WWF et Greenpeace.

Démission de M. Raphy Darbellay, président du Comité d’organisation de la Foire du Valais.
M. Bernard Monnet le remplace.

Exposition de 120 œuvres du peintre belge Léopold Baijot à l’hôtel Royal jusqu’au 2 avril.

Elections au Conseil d’Etat
Ayant obtenu la majorité absolue au 1er tour, les trois candidats présentés par le Parti démocrate-
chrétien sont reconduits à la charge de conseillers d’Etat pour la période administrative 2001-2005.
Jean-René Fournier est le mieux réélu avec 55 126 voix, Wilhelm Schnyder reçoit 54 693 suffrages,
Jean-Jacques Rey-Bellet obtient 53 287 bulletins.
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4 Valais

4 Genève

5 Sion

9 Martigny

9 Sion

14 Salvan

18 Valais

Votations fédérales
1° L’initiative populaire du 30 juillet 1996 «Oui à l’Europe » est repoussée nettement par le peuple suisse.

Avec une participation de 62,98 %, les Valaisans se prononcent par 90 359 non contre 23 789 oui.
2° L’initiative populaire du 12 décembre 1997« pour des médicaments à moindre prix » est rejetée

par les Suisses. En Valais, l’initiative est refusée massivement par 91 079 non contre 22 794 oui.
3° L’initiative populaire du 16 mars 1999 « pour plus de sécurité à l’intérieur des localités grâce à

une vitesse maximale de 30 km/h assortie d’exceptions (rue pour tous) » est rejetée. Le peuple
valaisan s’oppose fortement avec 98 106 non contre 16 098 oui.

Election des 130 députés du Grand Conseil pour la période 2001-2005.
1° Le Parti démocrate-chrétien reste le 1er parti du parlement avec 74 élus

19 CVPO (Christlichdemokratische Volkspartei Oberwallis), les « Noirs »
13 CSPO (Christlich Volkspartei Oberwallis), les « Jaunes »
42 PDCVR (Parti démocrate-chrétien du Valais romand)

2° Le Parti radical-démocratique garde la seconde place, fort de 32 députés
4 FDPO (Freie demokratische Partei Oberwallis)
28 PRD (Parti radical-démocratique), Valais romand

3° Le Parti socialiste Valaisan forme le 3e groupe avec 18 élus
4 SPO (Sozial demokratische Partei Oberwallis) 
14 PS (Parti socialiste), Valais Romand

4° Le Parti libéral (PL) obtient trois sièges
5° L’UDC (Union démocratique du centre) compte 2 députés.
6° Le Parti Chrétien-social du Valais romand (Pacs) a un député

Décès de M. Jacques-Louis Ribordy, de Riddes, dans sa soixante-dizième année. Avocat-notaire,
ancien préfet de Martigny, M. Ribordy occupait la présidence du conseil d’administration de
Téléverbier S.A. Mécène, il conduisit la réhabilitation de la Vidondée à Riddes.

Révocation par le tribunal cantonal du Juge d’instruction Jean-Luc Addor magistrat instructeur de
l’affaire Téléverbier.

M. Jean-Pierre Morand, avocat à Genève, succède à M. Jean-Louis Ribordy, décédé, au poste de
président du conseil d’administration de Téléverbier S.A.

Décès à l’âge de 96 ans de M. René Spahr, avocat-notaire. Il occupa la charge de Juge cantonal.
Féru d’aviation, René Spahr fonda en 1934 la section valaisanne de l’Aéro-Club de Suisse.

Visite de la Princesse Elettra Marconi Giovanelli  sur les traces de son père, Guglielmo Marconi, prix
Nobel de physique 1909. Ce dernier était venu à Salvan en 1895 pour expérimenter les premiers essais
de T.S.F. (Télégraphie sans Fil).

L’élection complémentaire de deux membres du Conseil d’Etat (scrutin de ballotage) donne les
résultats suivants : 
1° Thomas Burgener, de Viège, candidat du Parti socialiste valaisan est élu avec 38 960 voix (50,75 %

des suffrages).
2° Claude Roch, économiste, président de Port-Valais, présenté par le Parti radical-démocratique

arrive second avec 30 921 (40,28 % des électeurs).
3° Mme Cilette Cretton-Deslarzes, journaliste-enseignante à Martigny, candidate indépendante,

n’est pas élue. Elle obtient 25 543 bulletins.
A l’issue de ce second tour, la formule 3-1-1 (3 PDC, 1 radical, 1 socialiste) est reconduite au
sein du Conseil d’Etat. La participation s’élève à 44,2 %
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22 Sion

23 Grand-Saint-Bernard

24 Saint-Maurice

25 Bas-Valais

26 Sion

27 Sion

28 Valais

28 Sion

Le Conseil municipal autorise la Gay Pride du 7 juillet « sur la base du projet déposé ».

Des pluies diluviennes entraînent un éboulement entre Saint-Rhémy-en-Bosses et Saint-Oyen.
L’axe routier entre le Valais et la Vallée d’Aoste est coupé pour un temps indéterminé.

Inauguration de l’espace « saint Maurice ». Ce lieu d’exposition est installé dans les combles du
bâtiment Lavigerie.

Deux tremblements de terre se sont produits dans la nuit du 24 au 25 dans le Bas-Valais. L’épicentre
de la 1re secousse, survenue à 2 h 22 et d’une magnitude de 3,7 sur l’échelle de Richter, se situait à
la Dent-de-Morcles; la seconde eut lieu à 3 h 30 avec une magnitude de 2,8.

Mme Marie-Thérèse Schwery, du Parti chrétien-social du Haut-Valais, avocate et notaire à Brigue,
est élue présidente du Grand Conseil. Elle est la troisième femme et la première Haut-Valaisanne
à présider le Parlement. Le 1er vice-président est le radical haut-valaisan Caesar Jaeger; le député
PDC du Bas-Valais, Jean-Paul Duroux, obtient la 2e vice-présidence.

Après quatorze années de procédure, M. Jean Dorsaz commence à purger sa peine de quatre ans
et demi au pénitencier de Crêtelongue.

Les deux sociétés Energie Ouest Suisse (EOS) et Grande Dixence décident de procéder à une fusion
opérationnelle et de mettre en place, tout en restant distinctes, une société d’exploitation commune,
le groupe Hydro S.A.

Annonce par le Département de l’éducation, de la culture et du sport (DECS) d’un accord entre
le Conservatoire cantonal et l’Ecole supérieure de musique (ESM). Une nouvelle entité, la Haute
Ecole de musique Tibor Varga, réunit les classes d’enseignement respectives des deux instituts.

10 Valais

14 Belgique

18 Vouvry

20-22 Orsières

24 Finges

25 Berne
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Les comptes de l’Etat du Valais se soldent par un excédent de revenus de 2,2 millions de francs.
Le budget prévoyant un déficit de 28,7 millions de francs. La dette brute s’élève à 2,7 milliards.

Lors du concours mondial du vin et des spiritueux de Bruxelles, dix vins valaisans sont primés (une
grande médaille d’or, quatre médailles d’or et cinq d’argent).

Décès de M. Raoul Pignat dans sa 81e année. Engagé dans de nombreuses associations à caractère
social, il fut le président cantonal de l’association Oui à la vie Suisse de 1986 à 1989 et créa en 1986
l’association S.O.S Futures Mères Chablais vaudois et valaisan.

Concours national de solistes et quatuors de musiciens de fanfares.

Inauguration par M. Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports, de l’environne-
ment et de l’équipement, du centre L’Ermitage. Ce lieu d’exposition présentera les défis techniques
et les problèmes écologiques entraînés par le passage de l’autoroute A9 à travers le site de Finges.

Le Conseil Fédéral rejette le projet de variante autoroutière présenté par la Communauté de travail
Viège Sud de la A9.
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25 Valais / Sion

1 Valais

5 Martigny

11 Martigny

13 Sion

15 Berne

17-20 Sion

18 Interlaken

21 Martigny

24 Valais

28 Valais / Sion

29 Berne

31 Vex
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La répartition des départements est décidée par le nouveau Conseil d’Etat.
1° Trois départements gardent les mêmes attributions : le Département des transports, de l’équipement

et de l’environnement est conservé par Jean-Jacques Rey-Bellet, le Département de l’éducation,
de la culture et du sport est confié à Claude Roch, nouveau conseiller d’Etat; Thomas Burgener
garde le Département de la santé, des affaires sociales et de l’énergie. 

2° Deux départements subissent des changements : Jean-René Fournier dirige le Département de
l’économie, des institutions et de la sécurité; Wilhelm Schnyder est à la tête du Département
des finances, de l’agriculture et des affaires extérieures.
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M. Wilhelm Schnyder accède à la présidence et M. Thomas Burgener à la vice-présidence du Conseil d’Etat.

Le BBC féminin remporte son second titre d’affilée dans le Championnat suisse de basketball.

L’exposition Au fil du Temps organisée à la Médiathèque, présente la vie en Suisse à travers le regard
de grands photographes (Senn, Nyfeler, Krebser). Initialement prévue jusqu’au 28 octobre, elle sera
prolongée jusqu’au 18 décembre.

Décès à 90 ans de M. Kurt Kettner, autrichien d’origine, installé à Sion en 1974, il a travaillé à la
protection du site de Montorge et s’est dépensé au service des jeunes handicapés mentaux du Valais.

Signature d’un accord entre les CFF, le BLS et le canton de Berne. Forts de la possession de 34 % du
capital-actions du BLS, les CFF ont l’exclusivité du trafic longue distance sur le réseau BLS. Cette com-
pagnie garde le trafic régional. La concurrence demeure entre les compagnies pour le trafic marchandises.

Commémoration du 100e anniversaire de l’Aéro-Club de Suisse organisée par l’Aéro-Club du Valais.
Avia Sion 01 a été le théâtre du championnat suisse d’hélicoptère et d’un important meeting aérien.

L’entreprise sédunoise Mimotec, spécialisée dans les micromoules et les composants micro-méca-
niques, reçoit le 1er prix du Swiss Economic Forum, la plus grande manifestation économique pour
les PME et les jeunes entreprises de Suisse.

M. Régis de Bélenet, Ambassadeur de France à Berne, remet les insignes de Commandeur de l’Ordre
des Arts et des Lettres à l’écrivain Maurice Chappaz.

Trois régions du Valais – le Haut Val de Bagnes, les Muverans et la région du Cervin – présentent
chacune leur candidature pour la réalisation d’un nouveau parc national.

Attribution du prix de l’Etat du Valais 2001 à l’Ensemble vocal du Haut-Valais, l’Oberwalliser Vokalensemble.
Créé en 1981 et dirigé par Hansruedi Kämpfen, ce chœur donne des interprétations a capella d’œuvres
allant de la Renaissance jusqu’à la musique chorale du XXe siècle. 

Après avoir présenté un recours, les dirigeants du F.C. Sion obtiennent l’annulation de la relégation
en 2e ligue du club de foot sédunois, pour motif de mauvaise gestion, et de facto, la licence LNA
pour la saison 2001-2002 à condition de réduire l’endettement.

L’ancien grand bisse de Vex est remis en eau sur toute sa longueur (12 Km).
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1 Sion

2 Saint-Maurice

2 Saint-Léonard

3 Saint-Maurice

6 Martigny

6 Martigny-Bourg

9 Riddes

10 Votations fédérales

15-17 Martigny

19 Martigny

20-22 Slovénie

23 Martigny

25 Sion

25 Täsch

28/6 - 1/7 Crans-Montana

28 Martigny

29 Sion

Le Musée cantonal d’histoire présente l’exposition (In)fortunes. Les barons de Werra aux XIXe et 
XXe siècles, jusqu’au 30 septembre. 

Prix de la Fondation Suisa attribué au compositeur Pierre Chatton.

Election de M. Pierre-Marie Michellod, de Liddes, à la présidence du Parti socialiste valaisan.

Cérémonie officielle marquant la restauration de l’église paroissiale Saint-Sigismond.

Décès à 82 ans de M. Georges Pillet, ancien imprimeur et éditeur.

Inauguration du chemin historique menant de Martigny au Grand-Saint-Bernard, long de 44  Km.
La conception du tracé a été confié à l’Inventaire des voies de communication historiques de la
Suisse (IVS); l’Association valaisanne des randonnées pédestres (Valrando) a assuré sa réalisation. 

Election de M. Gilbert Tornare à la présidence du Parti radical-démocratique. Président du Bourg-
Saint-Pierre, député au Grand Conseil, M. Gilbert Tornare remplace M. Léonard Bender. 

1° Le peuple suisse approuve la modification du 6 octobre 2000 de la loi fédérale sur l’armée et
l’administration militaire (armement). En Valais, les électeurs ont refusé l’armement de soldat
suisse à l’étranger par 54,22 % de non (27 500 non contre 23 217 oui).

2° Le peuple suisse accepte la modification du 6 octobre 2000 de la loi fédérale sur l’armée et l’ad-
ministration militaire (Coopération en matière d’instruction). Les Valaisans repoussent la coopé-
ration militaire avec l’étranger par 54,37 % de non (27 447 non contre 23 034 oui).

3° Tous les cantons de Suisse acquiescent à l’arrêté fédéral du 15 décembre 2000 portant l’érection des
évêchés à l’approbation de la Confédération. Les citoyens valaisans soutiennent l’abrogation de cet
article de loi discriminatoire, hérité du Kulturkampf, par 69,11% de oui (34088 contre 15231 non).

Premier congrès national de la Fédération suisse des sapeurs-pompiers (FSSP).

Annonce de l’achat par le Groupe Mutuel du Centre de Congrès du Parc, propriété de la société Swisscom
Immeubles S.A.

M. Jean-René Fournier, Conseiller d’Etat, dirige la délégation suisse à la 27e session de la Conférence
des ministres européens chargés des affaires familiales organisée à Portoroz.

Le 750e anniversaire de la construction du château de la Bâtiaz est marqué par un spectacle « Son
et Lumière » évoquant le passé légendaire du lieu, en particulier la légende de la Dame Rose.

Le Grand Conseil autorise le Conseil d’Etat à se porter acquéreur, pour un montant de Fr. 200 000.–,
des ouvrages fortifiés de Scex et de Cindey (site de la grotte aux Fées) à Saint-Maurice.

Une partie du village est dévasté vers 22 h 30 par une grande vague de boue, de blocs de pierre et
de troncs. La catastrophe est provoquée par le débordement du lac d’altitude du Weingarten.

La XIIe édition du Forum de Crans-Montana aborde les questions du Sida, de la mondialisation et
des progrès de la démocratie dans l’Europe de l’Est. Le Président de la Roumanie, M. Ion Iliescu fait
partie des personnalités présentes.

Exposition «Picasso, Sous le soleil de Mithra» à la Fondation Gianadda jusqu’au 4 novembre. Le thème
du taureau permet de réunir de nombreuses œuvres (dessins, peintures, sculptures) de Pablo Picasso,
traitant de ce sujet.

Vote à l’unanimité des députés du Grand Conseil d’un décret modifiant la loi concernant l’applica-
tion de la loi fédérale sur la protection des eaux et contre la pollution.
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3 Sion

4 Sion

7 Dorénaz

7 Sion

11 Varen

14 Saint-Maurice

23 Pakistan

25 Allemagne

Présentation en séance publique du «projet loup», élaboré par le service de l’Office fédéral de l’envi-
ronnement des forêts et du paysage (OFEFP). Le maintien du canidé prédateur dans les régions alpines
suscite des réticences en Valais.

Cérémonie officielle sur la place de la Majorie pour célébrer les 80 ans de Maître Tibor Varga. Plusieurs
concerts sont organisés en hommage au compositeur.

Un accident de rafting près du pont de Dorénaz coûte la vie à une adolescente espagnole en
vacances dans la région. Le radeau artisanal, qui descendait le Rhône, heurte un pieu métallique.

Plus de 15 000 personnes participent à la Gay Pride 2001, manifestation des homosexuels et lesbiennes
de Suisse. La parade se passe dans une ambiance assez chaleureuse et sans provocation. Une contre-
manifestation, organisée par un groupe de catholiques traditionalistes, rassemble une cinquantaine
de personnes devant l’église Saint-Théodule.

Dans une conférence de presse, M. Jean-Jacques Rey-Bellet, chef du Département des transports,
de l’équipement et de l’environnement (DTEE), présente une étude sur la sauvegarde en Valais des
espèces les plus menacées de papillons diurnes.

Conduites par Mgr Joseph Roduit, abbé de Saint-Maurice, environ 30 personnes commencent un pèle-
rinage en direction de Rome. Les marcheurs empruntent l’itinéraire de la Via Francigena (voie des Francs).
Une marche d’une semaine chaque année permettra de gagner la Ville éternelle au bout de sept ans.

M. André Georges, guide d’Evolène réussit en solitaire l’ascension du Gasherbrun II, sommet de
8035 mètres dans l’Himalaya.

Energie Bade-Würtemberg AG (ENBW), 3e fournisseur d’énergie en Allemagne, achète pour
484 millions de Francs le secteur énergie du groupe industriel Lonza.

10 Valais

14-19 Sion

20-26 Saint-Maurice

26 Grande-Dixence

30 Valais / Sion

31 Saint-Maurice
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Promulgation d’un nouvel arrêté quinquennal (période 2001-2005) sur la chasse. Le nouveau texte
a pour objectifs la modification des règlements, les nouvelles délimitations des 148 réserves actuelles
du canton et la fixation des quotas de gibier à prélever.

17e Championnat du monde de tennis en fauteuil roulant sur les courts de Valère, à l’enseigne de
Tennis 01.

Premier concours international pour orgue organisé par le chanoine Georges Athanasiadès, de l’Abbaye
de Saint-Maurice. Le 1er prix, offert par l’Etat du Valais, est attribué à l’allemand Christoph Kuppler.
La coréenne Jiyoum Kim reçoit le prix de la ville de Saint-Maurice.

Inauguration à 2662 mètres d’altitude de la nouvelle cabane de Prafleuri, dominant le val des Dix.

L’expertise commandée à l’Institut d’économie et de droits financiers de l’Université de Saint-Gall
souligne l’état précaire et la gestion problématique d’une majorité de municipalités du canton du Valais.

Célébration officielle du centenaire de la Clinique Saint-Amé, fondée par le chanoine Bourban. Son
ouverture le 10 août 1901 fut suivie deux jours plus tard de la première intervention chirurgicale
effectuée en Valais. Suite à une décision duConseil d’Etat, la Clinique Saint-Amé, propriété de la
Congrégation des Sœurs de Saint-Maurice, est devenue, en 1996, le Centre de gériatrie du Bas-Valais.
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2 Morgins

4 Berne

8 Sion

10 Berne

12 Valais

12 Sion

14 Sion

21 Zermatt

23-29 Chine

22-23 Brigue

23 Valais

23 Saillon

Inauguration au centre du village du carillon pour la paix, un carillon de 23 cloches en plein air
auquel sont associées les 2 cloches de l’église paroissiale.

L’office fédéral de l’aviation civile (OFAC) accorde à l’aéroport de Sion le renouvellement de sa
concession d’exploitation pour une durée de 30 ans mais exige de nouvelles mesures de protection
de l’environnement.

Cent cinquantième anniversaire de la Société des arts et métiers de Sion. Engagée dans le domaine
économique, la société fondée en 1851 travaille au développement des affaires dans la capitale et
à l’amélioration de la formation professionnelle.

Le tribunal de recours de la ligue nationale admet le recours du FC Sion, présenté à la suite de la
sanction prise le 22 août par la Commission de discipline de la ligue nationale. Le FC Sion récupère
les 7 points qui lui avaient été enlevés pour non-respect des charges définies lors de l’attribution des
licences le 30 juin précédent. Des motifs de procédure expliquent cette annulation.

Nominations par le Grand-Conseil de plusieurs magistrats de l’ordre judiciaire valaisan. M. Jo Pitteloud,
juge cantonal, devient le futur juge d’instruction cantonal; M. Jean-Pierre Derivaz, juge du district
de Sierre et juge suppléant du tribunal cantonal, est élu juge cantonal; M. Jean-Pierre Gross, juge
du Tribunal de Martigny, détient la charge de procureur général. 

Sion en lumières. Le Son et Lumières, réalisé par l’artiste français Christophe Guyard, illumine les
sites de Valère et Tourbillon.

Inauguration la nouvelle Maison de sauvetage FXB, en souvenir du jeune pilote décédé en 1986. Financée
par la Fondation François-Xavier Bagnoud, ce centre d’intervention est mis à la disposition d’Air-Glaciers.

Les quatre sociétés des domaines skiables du Petit Cervin, du Rothorn, de Sunnegga et du Gornergrat
décident de fusionner en une seule société.

La Guggenmusik de Vionnaz, Los Clodos, représente la Suisse au Festival folklorique international de Pékin.

14e rencontre internationale des Walser dispersés dans tout l’arc alpin, du Val d’Aoste jusqu’au Tyrol.

Votations cantonales avec une faible participation de 23,21%. La loi sur la révision du régime des allo-
cations familiales du 6 février 2001 est acceptée par le peuple valaisan (24 583 oui contre 17 545 non).

Inauguration de la Passerelle à Farinet surplombant les gorges de la Salentze et reliant Saillon à Leytron.

1 Brigue / Saint-Maurice

3 Valais / Sion

4 Gamsen
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Ouverture simultanée de la Haute Ecole pédagogique du Valais (HEP-VS). Installée sur les deux sites,
la HEP formera les futurs instituteurs qui, après trois années de formation, pourront enseigner dans
toute la Suisse.

Nomination par le Conseil d’Etat de M. François Seppey en qualité de chef de service de la promotion
touristique et économique du canton du Valais (PROTEC).

Un incendie et une explosion détruisent en grande partie l’usine de la Société suisse des explosifs (SSE).
Une personne est portée disparue.



232

O C T O B R E  2 0 0 1

5 Vevey

13 Suisse

16 Martigny

17 Martigny

18 Sion

20 Montana

23 Berne

24 Martigny

25 Berne

28 Sion

31 Brigue / Valais

31 Sion

5 Sion

5 Sion

10 Martigny
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Le peintre martignerain Jean-Paul Faisant reçoit la médaille d’argent des Métiers et des Arts et le diplôme
de la Renaissance française pour l’ensemble de son œuvre.

On apprend la nomination de Mme Monique Paccolat, ancienne présidente du Grand Conseil, au
poste de directrice de l’organisation Caritas Suisse.

L’ambassadeur de France, M. Régis de Bélenet, remet les insignes d’Officier de la Légion d’honneur à
M. Léonard Gianadda. Il est rare que cette distinction soit décernée à une personnalité non française.

Exposition de la Fondation Gianadda consacrée au peintre vaudois Marius Borgeaud (1861-1924),
jusqu’au 20 janvier 2002.

1500 «Pélerins de la paix» défilent en ville de Sion pour rappeler la nécessité de défendre les valeurs morales.

Crash d’un hélicoptère de type Alouette III des Forces aériennes suisses dans la région de la Plaine-
Morte au pied du Mont-Bonvin au-dessus  de Crans-Montana. L’accident de l’appareil, qui a vrai-
semblablement heurté un câble de téléminage, fait quatre morts.

L’ambassadeur d’Israël Yal Antebi remet la Médaille des Justes à Mme Marguerite Constantin-Marclay,
de Champéry, et à ses parents décédés, Emile et Lina Marclay.

Décès du chanoine Lucien Quaglia, chanoine du Grand-Saint-Bernard, à l’âge de 97 ans. Historien
et archiviste de la Congrégation, le chanoine Quaglia fut, en 1955, l’auteur de La Maison du
Grand-Saint-Bernard des origines aux temps actuels, une monumentale histoire de cet ordre religieux.

Le Conseil fédéral accorde aux stations de Crans-Montana et Zermatt deux concessions pour ouvrir
un casino de type B.

Le prix 2001 Fondation Divisionnaire F.-K Rünzi est remis à la musicienne valaisanne Madeleine
Carruzzo, premier violon de l’Orchestre symphonique de Berlin depuis 1982.

Publication par le Walliser Bot de la liste des communes valaisannes se trouvant dans une situation
financière critique. Leur nombre est de 32 dont 27 dans le Haut-Valais.

Inauguration de la Fondation Fellini au Lycée-Collège des Creusets. Cette institution a reçu en legs
le fonds provenant de la collection de M. Gérard Morin.

La Commission des finances du Grand Conseil propose aux députés de refuser le projet de budget
2002, tel que présenté par le Conseil d’Etat.

Décès de M. Albert Imsan à l’âge de 90 ans. Industriel engagé dans la députation, A. Imsan fut
président du Grand Conseil en 1972.

Pour ses assises annuelles, l’Association valaisannes des écrivains reçoit, comme hôte d’honneur,
Vladimir Dimitrijevic, fondateur de la maison d’édition L’Age d’homme.
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14 Sion

14 Sion

15 Châteauneuf-Conthey

16 Sion

17 Crans-Montana

21 Saint-Maurice

30 Monaco

2 Valais

3 Lausanne

11 Berne
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M. Bernard Rappaz, producteur de chanvre à Saxon, est placé en détention provisoire à la prison
de Sion pour infraction à la loi sur les stupéfiants.

M. Stéphane Spahr, présenté par le Parti radical-démocratique, est élu juge au Tribunal cantonal
par le Grand Conseil. Le candidat du Parti socialiste valaisan, M. Olivier Derivaz, est mis en échec.

Le Prix du tourisme Sommet 2001 est attribué au festival rock haut-valaisan, l’Open Air de Gampel. 

Le Grand Conseil s’oppose aux recommandations de Monsieur Prix pour l’établissement de la conven-
tion hospitalière valaisanne 2001 et force le Conseil d’Etat à homologuer la convention établie 
en 2000 par le GEHVAL (groupement des établissements hospitaliers valaisans) et les assureurs.

La nomination d’un nouveau conseil d’administration de 5 membres est décidée par l’assemblée géné-
rale de la société des remontées mécaniques de Crans-Montana-Aminona (CMA), afin de régler les
graves problèmes financiers. M. Jean-Noël Rey est désigné comme nouveau président de CMA.

La Fondation des archives historiques de l’Abbaye de Saint-Maurice présente aux médias de Suisse
romande son plan d’action pour la mise en valeur du patrimoine constitué par les archives de l’Abbaye.

Le Comité olympique européen donne à la ville de Monthey le mandat d’organiser les J.O. de la jeu-
nesse 2005, le FOJE (Festival olympique de la jeunesse européenne). Organisée tous les 2 ans cette
manifestation sportive réunit des athlètes de moins de 19 ans sélectionnés par les comités olympiques
nationaux.

Votations fédérales. La participation en Valais est de 30,30 %. 
1° Le peuple suisse accepte l’arrêté fédéral du 22 juin 2001 concernant un frein à l’endettement.

Les Valaisans approuvent par 78,33 % des voix (43 077 oui contre 11 919 non). 
2° Le peuple suisse rejette l’initiative populaire «Pour garantir l’AVS – taxer l’énergie et non le travail ! ».

Le Valais refuse par 82,92 % des voix (45 496 non contre 9 374 oui).
3° Le peuple suisse écarte l’initiative populaire « Pour une politique de sécurité crédible et une Suisse

sans armée». Le Valais se prononce négativement par 80,46% des  voix (44497 non contre 10804 oui).
4° Le peuple suisse dit non à l’initiative populaire « La solidarité crée la sécurité = pour un service

civil volontaire pour la paix (SCP) ». Les Valaisans rejettent par 78,49 % les voix (43 006 non
contre 11 786 oui).

5° Le peuple suisse refuse l’arrêté fédéral du 22 juin 2001 « Pour un impôt sur les gains en capital ».
Les Valaisans votent contre par 69,57 % des voix (38 285 non, 16 747 oui).

On apprend que la section des monuments historiques du canton de Vaud autorise la CGN
(Compagnie générale de navigation) à procéder à la démolition du bateau Le Valais. Mis à l’eau en
1913, Le Valais est amarré, depuis sa désaffection en 1962, en rade de Genève. 

Lancement par le Conseiller fédéral Joseph Deiss de l’Année de la montagne 2002. Le canton du
Valais s’associe à ce projet onusien qui vise à développer les liens de solidarité entre les populations
des régions montagneuses et celles des plaines.
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13 Helsinki

15 Brigue

17 Chandolin

18 Berne

21 Saint-Gingolph

21 Saint-Moritz

22 Zürich-Oerlikon

27 Sion

28 Autriche

La région du grand glacier d’Aletsch devient un des 700 sites du patrimoine mondial de l’UNESCO.

L’Hôpital régional du Haut-Valais est le 1er établissement hospitalier du canton à se doter d’un sys-
tème de télémédecine en radiologie.

Annonce dans la presse de la réouverture du Grand-Hôtel de Chandolin, construit par Pierre Pont
en 1897. Réouvert après une importante restauration, ce bâtiment devient le Club de vacances Cervin.

L’Office fédéral de l’Agriculture (OFAG) informe que l’Eau-de-vie de poires du Valais est désormais
inscrite au registre fédéral comme appellation d’origine contrôlée (AOC).

Le conseiller d’Etat Claude Roch, chef du DECS, est nommé président du Conseil du Léman.

La valaisanne Sylviane Berthod (24 ans) remporte la descente de Saint-Moritz, épreuve comptant
pour la coupe du monde.

Le valaisan Stéphane Lambiel, 16 ans, obtient son 2e titre consécutif aux Championnats suisses 
de patinage artistique (saison 2001-2002).

Décès dans sa 92e année de l’ingénieur Henri Gaspoz. Jeune garçon, il avait été le « commissionnaire »
du poète Rilke au temps de son séjour à Muzot dans les années vingt.

La haut-valaisanne Lilian Kummer obtient sa 1re victoire en coupe du monde lors du slalom géant
à Lienz.


